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Adresse de correspondance : 
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2 Rue du Gantelet 
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KLEIN Florent (ENGIE Green)

De: dmelanie.ext@orange.com

Envoyé: vendredi 7 septembre 2018 08:45

À: KLEIN Florent (ENGIE Green)

Cc: HENGE Michael DTRS/UPR NE

Objet: RE: demande de servitudes projet éplien de GERMINON VELYE (51)

Bonjour Monsieur Klein, 
  
Nous n’avons pas de faisceau ou de site hertzien actuellement impacté par ce projet de parc éolien localisé sur les 
communes de Germinon et Vélye  dans  le département de la Marne (51). 
  
Vous n’avez donc aucune précaution particulière à prendre de votre côté. 
  

 

  
Monsieur Michael HENGE,  responsable FH de la zone, est en copie pour information. 
A noter que notre réponse n’inclut que les faisceaux hertziens d’Orange et non les autres activités qui pourraient être 
impactées (Mobiles, Câbles, Fibres optiques etc…).  
  
En cas de nouveau projet de construction de plus de 10 mètres de haut sur ce secteur, je vous invite à nous consulter 
à l’adresse : consultation.faisceaux-hertziens@orange.com 

  
  
Cordialement, 
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Mélanie DARRÉ 

Orange/OF/DTSI/DTRS/DCIRF/TOH/IH-RS 

05.49.76.61.75 

dmelanie.ext@orange.com 

  
  
  

De : BERRET Stéphane DTRS/UPR NE  
Envoyé : lundi 3 septembre 2018 08:55 
À : ZZZ CONSULTATION FAISCEAUX-HERTZIENS 
Cc : florent.klein@engie.com 
Objet : demande de servitudes projet éplien de GERMINON VELYE (51) 

  

Bonjour, 
  
Pour attribution. 
  
Monsieur KLEIN, 
  
Nous vous remercions d’envoyer vos prochains projets a cette adresse générique : consultation.faisceaux-
hertziens@orange.com 

  
Cordialement, 
  

 

  
Stéphane Berret  
Chargé de Relations avec les Collectivités Locales  
ORANGE/OF/DTSI/DTRS/UPR NE/NAR/CLALBFC   
stephane.berret@orange.com  
  
  
  

______________________________________________________________________________________

___________________________________ 

 

Ce message et ses pieces jointes peuvent contenir des informations confidentielles ou 

privilegiees et ne doivent donc 

pas etre diffuses, exploites ou copies sans autorisation. Si vous avez recu ce message 

par erreur, veuillez le signaler 

a l'expediteur et le detruire ainsi que les pieces jointes. Les messages electroniques 

etant susceptibles d'alteration, 

Orange decline toute responsabilite si ce message a ete altere, deforme ou falsifie. 

Merci. 

 

This message and its attachments may contain confidential or privileged information 

that may be protected by law; 

they should not be distributed, used or copied without authorisation. 

If you have received this email in error, please notify the sender and delete this 

message and its attachments. 

As emails may be altered, Orange is not liable for messages that have been modified, 

changed or falsified. 

Thank you. 
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Madame, 

Dans le cadre du projet d’extension du parc éolien « Germinon-Vélye » dans le département de la 
Marne, vous nous avez transmis les coordonnées d’une zone pour laquelle vous souhaitez 
connaître les éventuelles servitudes et contraintes aéronautiques relevant de notre domaine. 

A ce jour, le périmètre d’étude situé à 14 kilomètres au nord-nord-ouest de l’aérodrome de 
Châlons-Vatry. Il n’est concerné par aucune servitude aéronautique et radioélectrique. Il est 
cependant situé dans un secteur à l’aplomb duquel ont été instaurées des altitudes minimales de 
sécurité : 

� AMSR (Seine) fixée à la cote NGF 757 ; 
� MSA destinée à protéger les trajectoires aux instruments de l’aérodrome de Châlons-Vatry, 
fixée à la cote NGF 635. Cette altitude est prise en compte dans la détermination de la hauteur 
maximale admissible des futurs obstacles artificiels.  

Ainsi, afin de garantir la sécurité des procédures aux instruments, en respect de la marge de 
franchissement d’obstacles (MFO) réglementaire, la construction de tout nouvel obstacle artificiel 
est limitée à la cote NGF 335.  
 
Sur la base d’éoliennes de 150 mètres de hauteur (pale à la verticale) votre projet culmine à la cote 
NGF 287, altitude inférieure à la cote NGF maximale admissible citée supra. En conséquence, rien 
ne s’oppose à la poursuite de votre projet. 
 

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d’agréer, 
Madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
     Francis Woessner 
Bureau études éoliennes 

 

GDF SUEZ Futures énergies 
2, rue du Gantelet 
51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 


